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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

CAT
Question orale n° 1327

Texte de la question

L'Association laique pour l'epanouissement, l'adaptation et l'integration des handicapes (ALPEAIH) est une
association havraise qui possede une trentaine d'annees d'experience dans les domaines du soutien aux
personnes handicapees et a leur famille, de l'animation, d'etudes techniques et d'aide a la creation de
structures, de gestion d'institut medico-pedagogique. A partir des besoins recenses en matiere d'insertion des
personnes handicapes sur la region havraise, notamment dans sa partie est, l'ALPEAIH a elabore un projet de
centre d'aide par le travail d'une capacite de soixante places. En effet, compte tenu de la liste d'attente geree
par l'equipe de preparation et de suite de reclassement (EPSR) du Havre, de celle du CAT des ateliers de
Bleville, du nombre de jeunes actuellement accueillis en institut medico-educatif, qui devront a terme etre
orientes vers un CAT, on peut estimer a environ 200 le nombre de personnes en attente de places dans une
telle structure. Le CAT prevu aurait pour objectif de privilegier les activites de services exterieurs, en
collaboration avec celui des ateliers de Bleville et en complement des structures existantes sur l'agglomeration.
Ce projet a recu un accord prefectoral en juillet 1995. Depuis, faute de credit, ce CAT n'a pas pu voir le jour. M.
Daniel Colliard demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales quelles mesures il compte prendre
pour permettre la creation de ce centre d'aide par le travail sur l'agglomeration havraise.

Texte de la réponse

Mme le president. M. Daniel Colliard a presente une question no 1327.
La parole est a M. Daniel Colliard, pour exposer sa question.
M. Daniel Colliard. Monsieur le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale, depuis plusieurs annees, les
associations qui oeuvrent dans le domaine de l'insertion des personnes handicapees constatent un manque de
places dans des structures de travail protege en Seine-Maritime et, en particulier, dans l'agglomeration havraise.
L'association laique pour l'epanouissement, l'adaptation et l'integration des handicapes - l'ALPEAIH - a chiffre de
maniere precise les besoins de l'agglomeration havraise. Compte tenu de la liste d'attente geree par
l'etablissement public de suivi et de reclassement du Havre, de celle du centre d'aide par le travail des ateliers
de Bleville, du nombre de jeunes actuellement accueillis en institut medico-educatif et qui devront a terme etre
orientes vers un CAT, on peut estimer a environ 200 le nombre de personnes en attente de places dans une
telle structure.
Ces besoins se font notamment sentir dans la partie est de l'agglomeration. En effet, l'implantation des CAT
existants fait que cette zone geographique, qui regroupe a la fois des quartiers havrais, des villes de moyenne
importance et des petites localites de la peripherie du Havre, est moins bien desservie.
A partir de ce recensement des besoins, l'ALPEAIH, qui possede une trentaine d'annees d'experience dans les
domaines du soutien aux personnes handicapees et a leur famille, de l'animation, des etudes techniques et de
l'aide a la creation de structures, de la gestion d'instituts medico-pedagogiques, a elabore un projet de centre
d'aide par le travail d'une capacite de soixante places.
Ce CAT «hors les murs» aurait pour objectif de privilegier les activites de services exterieurs, en collaboration
avec celui des ateliers de Bleville et en complement des structures existantes sur l'agglomeration. Ainsi
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l'entretien d'espaces verts pourrait-il representer une part significative de ses missions.
La encore, ce projet repond a de reels besoins. Les ateliers de Bleville ont, en effet, du refuser des offres dans
ce domaine au motif que leur carnet de commandes etait deja plein. On peut donc raisonnablement penser que
ce marche est porteur.
La qualite de l'etude menee par l'ALPEAIH est reconnue. Le comite regional de l'organisation sanitaire et sociale
a donne a l'unanimite un avis favorable a la realisation de ce CAT. Des partenaires ont fait savoir leur interet
pour ce projet; je pense notamment a la ville de Gonfreville-l'Orcher, situee a l'est de l'agglomeration havraise,
qui souhaite inscrire ce projet dans ses realisations municipales.
La demande presentee par l'ALPEAIH a recu un accord prefectoral en juillet 1995. Depuis, faute de credits, ce
CAT n'a pas pu voir le jour. Dans un courrier adresse a l'association le 23 septembre 1996, le directeur
departemental des affaires sanitaires et sociales ecrivait en effet: «Je ne suis malheureusement pas en mesure
de vous indiquer a quel moment les credits necessaires a la creation du CAT pourront etre delegues.»
Cette situation pose evidemment des problemes au regard des besoins que j'evoquais. Elle risque de surcroit de
contraindre l'ALPEAIH a reengager la procedure depuis le point de depart, puisque l'autorisation prefectorale
n'est valable que trois ans et que la date arrivera prochainement a echeance.
Aussi, je vous demande de debloquer des moyens pour permettre la creation de ce CAT sur l'agglomeration
havraise.
Enfin, a partir de cet exemple local, je voudrais, monsieur le secretaire d'Etat, appeler votre attention sur la
situation au plan national. Le nombre de places en CAT est tres nettement insuffisant dans notre pays. Les
associations estiment qu'il en faudrait au moins le double pour repondre aux besoins. Il est donc necessaire
d'envisager des mesures ambitieuses, permettant une reelle integration des personnes handicapees.
Je vous remercie par avance de votre reponse, monsieur le secretaire d'Etat.
Mme le president. La parole est a M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale.
M. Herve Gaymard, secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale. Monsieur le depute, a la fin de l'annee
1996, le departement de la Seine-Maritime totalisait 1 415 places en centre d'aide par le travail. Cela correspond
a un taux d'equipement de 2,15 places pour 1 000 habitants ages de vingt a cinquante-neuf ans, le taux
d'equipement de la region Haute-Normandie etant de 2,28.
La capacite d'accueil en centre d'aide par le travail, tant au niveau departemental que regional, etant
effectivement faible au regard du taux d'equipement national de 2,74, un effort particulier sera realise en faveur
de la region Haute-Normandie dans le cadre de la repartition nationale des 2 000 places supplementaires de
CAT dont le financement est inscrit dans la loi de finances pour 1997.
En effet, si la creation de ces 2 000 places doit satisfaire prioritairement les besoins des jeunes adultes
maintenus en etablissements de l'education speciale au titre de ce qu'il est convenu d'appeler «l'amendement
Creton», elle devra egalement tenir compte des taux d'equipement departementaux.
En fonction de ces objectifs, il appartiendra au prefet de region Haute-Normandie, apres concertation avec les
prefets de departement, de proceder a la repartition de la dotation regionale de places nouvelles qui lui sera tres
prochainement notifiee, en fonction des priorites qui auront ete etablies localement.
C'est dans ce contexte que le projet de l'association laique pour l'epanouissement, l'adaptation et l'integration
des handicapes devra s'inscrire en 1997.
Par ailleurs, debordant du cadre de votre question proprement dite, vous avez evoque l'ensemble de la politique
en faveur des personnes handicapees.
Le 30 juin prochain, cela fera vingt-deux ans qu'aura ete votee la loi du 30 juin 1975 sur les personnes
handicapees. Le President de la Republique a souhaite, dans un discours qu'il a prononce le 1er juillet 1995,
que nous procedions a une reevaluation de cette loi et des actions que la nation mene en faveur de ses freres et
soeurs handicapes. Par ailleurs, dans le cadre du comite consultatif des personnes handicapees que preside
votre collegue Mme Roselyne Bachelot-Narquin, depute de Maine-et-Loire, nous avons engage une
concertation, qui s'est deroulee tout au long de l'annee 1996, avec les associations representant les personnes
handicapees et les differents partenaires institutionnels: collectivites locales, caisses de protection sociale,
association, et nous allons, dans les semaines et les mois qui viennent, mettre en place un plan global pour les
handicapes.
Je ne detaillerai pas ici l'ensemble de ces sujets, puisqu'ils ne sont pas encore totalement traites, mais il est bien
evident qu'il se pose un probleme particulier, bien mis en lumiere par l'amendement Creton: le manque de
places dans les CAT pour les jeunes adultes. Nous devrons donc trouver les moyens permettant de poursuivre

Page 2 / 3

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD1327


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD1327

l'effort budgetaire significatif deja engage en matiere de creation de places de CAT. D'ailleurs, tous les
gouvernements, toutes tendances confondues, se sont engages dans cette voie depuis plusieurs annees: de 2
000 a 2 750 places ont ete creees annuellement, ce qui n'est pas rien. Toutefois, au-dela de l'effort consenti
pour les CAT, il nous faut aussi favoriser d'autres modes de prise en charge et d'insertion.
Tels sont, monsieur le depute, les quelques elements de reponse que je tenais a vous apporter sur la situation
du Havre en particulier et, d'une maniere plus generale, sur la situation nationale.
Mme le president. La parole est a M. Daniel Colliard.
M. Daniel Colliard. Monsieur le secretaire d'Etat, je vous remercie pour votre reponse. Elle constitue une
ouverture interessante. Je ne manquerai pas de me prevaloir de vos propos aupres de M. le prefet de region.
Je note aussi que l'etude conduite a l'echelon national devrait bientot aboutir. Nous en suivrons attentivement
les conclusions et les consequences pratiques qui pourraient en decouler. Comme vous l'avez confirme, bien
des besoins restent a couvrir, et nous sommes totalement d'accord pour considerer qu'il n'y a pas une reponse
unique au probleme pose, notamment par le vieillissement des populations accueillies dans les premiers
etablissements d'aide aux handicapes. Il est necessaire de deployer davantage encore la politique nationale
conduite en cette matiere.
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